LABELVIE SA
Société anonyme à Conseil d’administration
Au capital de 289.395.700 dirhams
Siège Social : Rabat-Souissi, Km 3.5 Route des Zaërs
Registre du commerce de Rabat - Numéro 27.433

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE
EN DATE DU 1ER JUIN 2026 À 10H


FORMULAIRE DE VOTE PAR CORRESPONDANCE





Le-La soussigné(e) :

Nom, prénom / raison sociale :	

Domicile / siège social :	

Propriétaire de : (en chiffres ET en lettres) actions de la société LABEL VIE SA 
(« Société »), sur les [à compléter] actions émises par la Société.

Après avoir pris connaissance de l’ordre du jour et du texte des résolutions proposées au vote de l’Assemblée Générale Ordinaire (« AGO ») du 1er juin 2026 à 10h tel que joint en annexe 1 des présentes, déclare, en ma qualité d’actionnaire de la Société, émettre par correspondance conformément aux dispositions de l’article 131 bis de la loi 17.95 relative aux sociétés anonymes, les votes suivants en répondant par POUR, par CONTRE ou par ABSTENTION auxdites résolutions.








Signature.


VOTE
Une seule case doit être entourée pour chaque résolution


	PREMIÈRE RÉSOLUTION
	POUR
	CONTRE
	ABSTENTION

	
	
	
	

	DEUXIÈME RÉSOLUTION
	POUR
	CONTRE
	ABSTENTION

	
	
	
	

	TROISIÈME
RÉSOLUTION
	POUR
	CONTRE
	ABSTENTION

	
	
	
	

	QUATRIÈME RÉSOLUTION
	POUR
	CONTRE
	ABSTENTION

	
	
	
	

	CINQUIÈME RÉSOLUTION
	POUR
	CONTRE
	ABSTENTION

	
	
	
	

	SIXIÈME RÉSOLUTION
	POUR
	CONTRE
	ABSTENTION



Note importante : 

· Les votes ainsi exprimés valent également pour les AGM successives de la Société qui seraient convoquées aux fins de statuer sur le même ordre du jour. 
· Conformément aux dispositions de l’article 131 bis de la loi 17.95 relative aux sociétés anonymes, il est rappelé que « pour le calcul du quorum, il n’est tenu compte que des formulaires qui ont été reçus par la société avant la réunion de l’assemblée. La date après laquelle il ne sera plus tenu compte des formulaires de vote reçus par la société ne peut être antérieure de plus de deux (2) jours à la date de la réunion de l’assemblée. »
· Le formulaire de vote reçu par la Société doit comporter les mentions : Le nom, prénom (raison sociale), le domicile (siège social) de l’actionnaire et de la signature de l’actionnaire ou de son représentant légal ou judiciaire ; Pour les personnes morales, indiquez les noms, prénoms et qualité du signataire. Si le signataire n'est pas lui-même actionnaire (ex. administrateur légal, tuteur, etc.), il doit mentionner ses noms, prénoms et la qualité au titre de laquelle il signe et une mention par laquelle il déclare se conformer aux dispositions de l’article 131 de la loi 17.95 relative aux sociétés anonymes, cette mention pouvant figurer sur un document annexé au formulaire. 
· L'actionnaire ayant voté par correspondance n'aura plus la possibilité de participer directement à l’AGM ou de s’y faire représenter. 
· Les documents requis par la loi sont mis à la disposition des actionnaires sur le site internet de la Société www.labelvie.ma et ce conformément aux dispositions de l’article 141 de la loi 17.95 relative aux sociétés anonymes ou peuvent être demandés via le formulaire joint aux présentes.
· Pièces à annexer au présent formulaire : - Tout document prouvant les pouvoirs du représentant de la personne morale

















Fait à : …………………………………………………………..
Le : …………………………………………………………..
En deux (2) exemplaires originaux
Actionnaire : …………………………………………………………..
Représenté par : …………………………………………………………..
ANNEXE 1
TEXTE DES PROJETS DES RÉSOLUTIONS SOUMIS AU VOTE 
DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 
EN DATE DU 1ER JUIN 2026







PREMIÈRE RÉSOLUTION
L’Assemblée Générale, après avoir entendu lecture du rapport de gestion du Conseil d’administration et du rapport général des Commissaires aux Comptes, approuve lesdits rapports dans leur intégralité, les états de synthèse et les comptes sociaux et consolidés arrêtés à  la date du 31 décembre 2025 tels qu’ils sont présentés et se soldant par un bénéfice net comptable, comptes sociaux, de 182.722.106,44 MAD. 

DEUXIÈME RÉSOLUTION
L’Assemblée Générale approuve, sur proposition du Conseil d’Administration, l’affectation suivante des résultats :

	Résultat net de l’exercice (Bénéfice)
	182 722 106,44

	Reports à nouveau antérieurs
	-

	Réserve légale 
	-

	Résultat distribuable
	182 722 106,44

	Prime d'émission, de fusion, d'apport
	164 552 733,56

	Dividendes
	347 274 840,00

	Reste en Report à Nouveau
	-



TROISIÈME RÉSOLUTION
L’Assemblée Générale, après avoir entendu lecture du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions visées à l’article 56 de la Loi 17-95 telle que modifiée et complétée, en prend acte et approuve les opérations conclues ou exécutées au cours de l’exercice.

Compte tenu de ce qui précède, l’Assemblée Générale donne quitus aux administrateurs et aux commissaires aux comptes de l’exécution de leurs mandats pour l’exercice 2025.

QUATRIÈME RÉSOLUTION
L’Assemblée Générale, après avoir constaté que les mandats de Madame Marie Claude Azzouzi, Messieurs Zouhaïr BENNANI, Rachid HADNI, Adil BENNANI, Said ALJ et de la société Retail Holding en qualité d’administrateurs sont arrivés à expiration, décide de les renouveler pour une durée de six (6) ans couvrant les exercices 2026, 2027, 2028, 2029, 2030 et 2031 ce que ces derniers ont accepté.

Leurs mandats respectifs expireront à la date de l’assemblée générale ordinaire annuelle qui statuera sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2031.

CINQUIÈME RÉSOLUTION
L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d’administration concernant la détermination et l’allocation des jetons de présence au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2025, décide de le fixer à la somme globale d’un million deux cent mille dirhams (1.200.000) de dirhams. 

L’Assemblée Générale mandate le conseil d’administration pour procéder à la répartition de ce montant entre les administrateurs.

SIXIÈME RÉSOLUTION
L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une expédition, d’une copie ou d’un extrait du présent procès-verbal pour accomplir les formalités prescrites par la loi.



















ANNEXE 2
FORMULE DE DEMANDE D’ENVOI DE DOCUMENTS ET RENSEIGNEMENTS
VISES A L'ARTICLE 141 DE LA LOI N° 17-95 S AUX SOCIETE ANONYMES


LABELVIE SA
Société anonyme à Conseil d’administration
Au capital de 289.395.700 dirhams
Siège Social : Rabat-Souissi, Km 3.5 Route des Zaërs
Registre du commerce de Rabat : Numéro 27.433


DEMANDE D’ENVOI DE DOCUMENTS ET RENSEIGNEMENTS
VISES PAR l’ARTICLE 141 DE LA LOI 17.95 RELATIVE AUX SOCIETES ANONYMES



Le-La soussigné(e) :

Nom, prénom / raison sociale :	

Domicile / siège social :	

Propriétaire de : (en chiffres ET en lettres) actions de la société LABELVIE 
(la « Société »), sur les [à compléter] actions émises par la Société demande que me soient adressés les documents et renseignements visés par l'article 141 de la loi 17.95 relative aux sociétés anonymes et se rapportant à l'Assemblée Générale Ordinaire ainsi convoquée et qui se réunira le 1er juin 2026.




Fait à : …………………………………………………………..
Le : …………………………………………………………..
En deux (2) exemplaires originaux
Actionnaire : …………………………………………………………..
Représenté par : …………………………………………………………..
